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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 68 à 71.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas prévoient les sanctions que le tribunal de commerce peut prononcer à l’encontre d’une 
entreprise dès lors que les obligations relatives à la recherche d’un repreneur ou qu’une offre de 
reprise sérieuse a été refusée « sans motif légitime de refus ».

Ces sanctions sont disproportionnées puisque le tribunal de commerce peut imposer une pénalité 
financière qui peut aller jusqu’à 20 fois le montant du SMIC par emploi supprimé. Une telle 
sanction est donc à l’opposé du but recherché, puisqu’elle « coulerait » sans conteste l’entreprise 
qui se la verrait appliquée.


